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Application du Système harmonisé de l’OMD version 2007 

Deuxième édition du forum international sur le SH :  
pour un classement des produits en toute confiance 
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Le Système harmonisé 
	 …le « langage du commerce international »
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Centre mondial d’études des douanes 

Formation : vos besoins, nos solutions

Contactez dès maintenant notre distributeur officiel ! 

Premia Airtime Ltd
Par courriel :	 info@premierairtime.com
Par téléphone :	+32 (0)2 227 11 26
Par fax : 	 +32 (0)2 218 31 41

Système harmonisé 2007 pour les produits de haute 
technologie
23-24 octobre 2007 (+ cours e-learning)

Familiarisez-vous avec les changements majeurs de la 
version 2007 et leurs conséquences sur le classement 
des produits de hautes technologies.

Evaluation en douane et prix de transfert
13-14 novembre 2007 (+ cours e-learning)

Approfondissez votre compréhension de la valeur en 
douane et des prix de transfert, ainsi que de leurs  
conséquences sur votre activité.

Lutte contre la contrefaçon et la piraterie 
4 - 6 décembre 2007 (+ cours e-learning)

Etudiez les moyens qui permettent aux titulaires de 
droits de coopérer de manière constructive avec les 
douanes pour lutter contre la contrefaçon et la piraterie.

Système harmonisé 2007 pour les Produits chimiques
3 - 4 juin 2008  (+ cours e-learning)

Prenez la mesure de la complexité des changements 
opérés dans le classement des produits chimiques.

Programme e-learning 
Constituez votre propre mallette pédagogique à partir de notre vaste gamme de modules 
e-learning interactifs.

Apprenez à votre rythme, où et quand vous voulez.

Cours proposés :

Rendez-vous sur notre site 
Internet pour la liste complète 

de nos formations et une 
démonstration gratuite.

http://learning.wcoomd.org

Dans le but d’optimiser la performance de la douane et du secteur privé, le Centre propose tout au long 
de l’année une large gamme de formations, utilisant plusieurs modes d’apprentissage : 

	 E-learning : cours et exercices en ligne sous la forme de modules de formations multimédias interactifs 
	 Formation présentielle : formation dispensée sur place par des spécialistes en questions douanières
	 Formation mixte : combinaison de cours e-learning et de formation présentielle 
	 Cours sur mesure : parcours de formation spécialement adapté aux besoins de l’entreprise

Calendrier de formation 2007

Nombre de participants limité.
Inscrivez-vous dès maintenant !

• �	� NOUVEAU  ! Amendements au Système 
harmonisé (Inclus : moteur de recherche 
permettant de faire la comparaison entre 
les versions 2002 et 2007 du SH)

•	 Douane et Ethique

•	 Valeur en douane
•	 Système harmonisé
•	 Droits de propriété intellectuelle
•	� Admission temporaire des  

marchandises ...et beaucoup d’autres 

      A vos agendas!
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Nous sommes heureux de vous accueillir à cette nouvelle réunion Douanes-Entreprises dont l’ambition est, 
cette fois-ci, de vous aider à développer vos compétences en matière de classement et à utiliser la version 2007 
du Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises. 

La nouvelle version du SH, entrée en vigueur le 1er janvier 2007, reflète désormais les pratiques commerciales 
actuelles ainsi que les dernières évolutions technologiques. Elle devient ainsi la nouvelle norme mondiale de 
classement des produits à échelon international. 

Mis en œuvre par plus de 200 pays et Unions économique et/ou douanière de par le monde, le SH est reconnu 
comme l’instrument de l’OMD le plus réussi. Il est tout autant utilisé par la douane que par les secteurs du 
commerce, des transports et des statistiques. 

Participer à cet évènement vous permettra de dialoguer avec d’autres professionnels et d’être au cœur de 
questions et de débats qui ont une incidence sur l’environnement commercial international. Ce sera également 
l’occasion idéale de discuter des difficultés rencontrées et de trouver des solutions pertinentes avec les 
opérateurs économiques, les experts douaniers et d’organisations internationales travaillant sur les questions 
commerciales et douanières. 

Vous trouverez dans cette brochure le programme et d’autres renseignements utiles. 

Nous espérons que cette Conférence vous soit profitable et vous remercions de votre participation. 

Cordialement,

Michel Danet	 	
Secrétaire général
Organisation mondiale des douanes

Michel Danet
Secrétaire général
Organisation mondiale des 
douanes 
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Présentation de l’OMD

L’Organisation mondiale des douanes (OMD), seule organisation internationale compétente en matière doua-
nière, a son siège à Bruxelles et regroupe 171 Membres de niveaux de développement économique variés qui 
traitent environ 98% du commerce mondial.

L’OMD est particulièrement connue pour ses travaux dans les domaines de la sécurité et de la facilitation de la 
chaîne logistique internationale, de l’élaboration de normes douanières mondiales, de la simplification et de 
l’harmonisation des régimes douaniers, de la facilitation des échanges mondiaux, de la gestion des risques, de 
la promotion de l’éthique, de la modernisation douanière, de la valeur, de l’origine, de la nomenclature des 
marchandises du Système harmonisé, et pour ces initiatives en matière de renforcement durable des capacités 
des administrations douanières.

En tant que centre mondial d’expertise douanière, l’OMD constitue l’enceinte idéale qui permet aux adminis-
trations des douanes et à leurs partenaires d’échanger points de vue, expériences et bonnes pratiques sur toute 
une palette de questions internationales relatives à la douane et au commerce.

Organisation mondiale des douanes
Rue du Marché 30 – B-1210 Bruxelles – Belgique
Téléphone : +32 (0)2 209 92 11 – Fax : +32 (0)2 209 92 62
Courriel : communication@wcoomd.org
http://www.wcoomd.org • http://events.wcoomd.org • http://learning.wcoomd.org

PUBLICAT IONS DE L’OMD

Une sélection complète de documents de référence sur le Système harmonisé...

CD-ROM : Base de données des marchandises du Système harmonisé 
Contient :
- La Nomenclature du SH
- Une vaste liste de produits et marchandises associées à leur code SH à 6 chiffres 
- Les Notes explicatives avec leur supplement #1 (Avril 2007)
- Les Avis de classements
- La description des amendements apportés au SH 
- Les tables de concordance entre les versions 2002 et 2007 du SH   

Commandez maintenant et bénéficiez d’une réduction de 10% !

Prix Membres 		  Prix public

1 utilisateur : 385€	  346,5€ *	 1 utilisateur : 670€	  603€ *
20 utilisateurs : 965€	  868,5€ *	 20 utilisateurs : 1675€	  1507,5€ *
*Offre valable jusqu’au 30 septembre 2007 - Les prix n’incluent pas les coûts de livraison

CD ROM Module e-learning (réf : 151,02 bilingue) 
Amendements au SH
Prix public : 200€
Prix Membres : 50€

Notes explicatives du Système harmonisé avec mises à jour (réf : 222)
Prix public : 700€
Prix Membres : 500€
Note : Le prix comprend les mises à jour jusqu’en 2012 (9 en tout)

Recueil des avis de classement  (réf : 191- bilingue)
Prix public : 95€
Prix Membres : 80€

L’OMD dispose d’une large gamme de publications de qualité. Visitez notre librairie en ligne à l’adresse suivante : 
http://www.wcoomd.org ou envoyez un courriel à : publications@wcoomd.org
Notre Service Publications se tient à votre disposition au niveau 0 du bâtiment de l’OMD Demandez un 
exemplaire du Catalogue des Publications 2007 de l’OMD sur place ou en envoyant un courriel.
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Jour 1 : Mardi 18 septembre 2007

08h30	 Enregistrement

10:00	 Accueil par l’OMD 
	 •	 Michel Danet, Secrétaire Général
	 •	 Lars Karlsson, Directeur, Direction du Renforcement des Capacités
	 •	� Izaak Wind, Directeur adjoint, Direction des Questions tarifaires et commerciales, 

Sous-Direction Nomenclature

10:30	 Introduction et présentation générale par le modérateur 
	 •	 Souleymane Sangare, Président du Sous-Comité de Révision

Session 1	 L’application uniforme – une utopie?
	 •	 �Il est de toute évidence quasi impossible, dans un domaine aussi vaste et varié que 

celui de la nomenclature des marchandises, d’anticiper chaque problème et de fixer 
à l’avance toutes les dispositions précises de nature à éviter tout doute subséquent 
quant au classement d’un produit particulier ou d’un article.  Il arrive ainsi parfois 
que les utilisateurs du SH classent un même produit différemment.

 	 •	 �Le SH comporte une série de dispositions visant à garantir une application et une 
interprétation uniformes et faciliter ainsi les échanges commerciaux et les contrôles 
douaniers, priorité majeure de l’OMD.

	 •	 �Comment développer et mieux coordonner les travaux entre l’OMD, les administra-
tions douanières et le secteur privé?

10:40 – 12:30	� Izaak Wind, Directeur adjoint, Direction des Questions tarifaires et commerciales, Sous-
Direction Nomenclature, OMD

	 Thomas Nietsch, Fédération Internationale des Associations des Agents en douane

	 Pause vers 11H15

	� Philippe De Baere Partner, Van Bael & Billis, Cabinet d’avocat, Droits de douanes, Bruxelles, 
Belgique

12:30 – 13:00	 Débats

13:00 – 14:30	 Pause déjeuner

Session 2	 Information tarifaire préalable
	 •	 �L’OMD et ses Membres reconnaissent que l’information préalable sur le classement  

tarifaire est un élément indispensable à l’efficacité en matière de classification. La 
disponibilité de l’information sur le classement des marchandises préalablement à 
leur importation ajouterait certitude et prévisibilité au commerce international et 
aiderait les industries à prendre des décisions judicieuses basées sur les règles légales 
applicables.  Pourquoi est-ce important de développer un tel système ? Comment 
atteindre cet objectif ?

14:30 – 17:30	 Alexey Shcheglov, Sous-Direction Nomenclature, OMD 
	 Austin Valentine, Commission européenne
	 Susan Scully, Fairchild Semiconductor Corporation, Etats-Unis
	 Mark Corby, BAE Systems (Operations) Ltd. Royaume-Uni
	 Charles Barber, Alcatel Submarine Networks Limited, Royaume-Uni

	 Pause vers 16H10

	 Mr. Mahfoudh Saeed, Administration des douanes des Emirats Arabes Unis 

17:30 – 18:00	 Débats

18:00	 Cocktail

18:30	 Clôture de la 1ère journée
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Jour 2 : Mercredi 19 septembre 2007

09:30	 Accueil par :
	 •	� Izaak Wind, Directeur adjoint, Direction des Questions tarifaires et commerciales, 

Sous-Direction Nomenclature, OMD

09:45	 Introduction et présentation générale par le modérateur :
	 •	 Holm Kappler, Logical Properties, Etats-Unis

Session 3	 Outils de classement
	 •� �Les impératifs de rapidité liés au dédouanement exigent une amélioration constante 

des outils de classement pour les administrations des douanes et les opérateurs 
économiques.  Un certain nombre d’instruments ont été développés ces dernières 
années par l’OMD, les Membres et le secteur privé.  Faire l’inventaire des plus effi-
caces peut aider à revoir et actualiser les pratiques de classement et faciliter la mise 
en oeuvre du SH 2007.

10:00 – 12:15	� Marc Declunder, Présentation du programme E-learning de l’OMD, Direction renforce-
ment des capacités, OMD 

	 Randy Rotchin, Logical Properties Inc., Canada
	 Rainer Roll, MIC système multinational de classification tarifaire, Autriche

	 Pause vers 11H15

	 Présentation du Guide des Laboratoires des douanes,
	 Franz-Michael Sieberth, Vice-président du Sous-comité scientifique

12:15 – 13:00	 Débats

13:00 – 14:30	 Pause déjeuner

Session 4	 Impact du SH 2007 sur l’environnement commercial international et défis posés 
	 •	 �Le Système harmonisé n’est pas un instrument rigide étant donné qu’il a été conçu 

pour servir de cadre au commerce international et autres domaines en constante 
évolution auxquels il s’applique.  Le dernier cycle de révision reflète, au travers de 
nombreux amendements, les dernières évolutions du commerce et de l’industrie.  
Les utilisateurs du SH doivent appliquer ces changements et s’adapter aux termes de 
cette nouvelle version. Etant donnée l’étendue des amendements, de nombreuses 
entreprises rencontrent, à n’en pas douter, des difficultés à adapter leurs pratiques.  
Cette session offre l’opportunité aux opérateurs économiques et aux représentants 
des douanes de discuter des problèmes et de trouver les solutions pertinentes.

14:30 – 16:00	 Pierre-Paul de Vaucher, Sous-direction Origine, OMD

	� Souleymane Sangare, Administration des douanes de Côte d’Ivoire, et Karim Nacro, 
Administration des douanes du Burkina Faso

	 Edwin Atkinson, Gin and Vodka Association, Royaume-Uni

	 Deborah B. Stern, Sandler, Travis & Rosenberg, P.A., Etats-Unis

16:00 – 16:30	 Débats

16:30	 Conclusion des débats
	 •	� Izaak Wind, Directeur adjoint, Direction des Questions tarifaires et commerciales, 

Sous-Direction Nomenclature, OMD

16:40	 Clôture de la conférence
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Introduction au Système harmonisé 2007

Le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises – plus connu sous le nom de Système harmonisé ou 
SH – est l’un des instruments les plus importants jamais élaborés par l’Organisation mondiale des douanes (OMD). Il s’agit d’une 
nomenclature polyvalente de marchandises utilisée comme base des tarifs douaniers ainsi que pour l’établissement des statistiques 
du commerce mondial. A la date du 1er septembre 2007, il est utilisé par 203 pays et Unions économiques et/ou douanières dans 
le monde entier, dont 131 sont Parties contractantes à la Convention sur le SH, le Montenegro est la République du Congo étant 
les plus récents signataires. Appliqué à l’échelle planétaire et régulant près de 98 % du commerce mondial, le SH est devenu la 
véritable “langue du commerce international”.

Grâce à sa structure d’une grande souplesse et à sa nature polyvalente, le SH est également utilisé à de nombreuses autres fins 
telles que l’élaboration de la politique commerciale, de la fiscalité interne, des tarifs et des statistiques en matière de transport, 
l’application des règles d’origine, la surveillance des marchandises réglementées, le contrôle des contingents, et la recherche 
et l’analyse économiques. Gouvernements et entreprises utilisent le SH comme moyen unique d’identifier et de codifier les 
marchandises en vue de faciliter le commerce international et tout en applicant les réglementations. Le SH est donc un instrument 
important non seulement pour l’OMD mais également pour tous les intervenants, publics ou privés, du commerce mondial.

 

ENABLING EFFICIENT CUSTOMS PROCESSES 
GLOBALLY 

MIC is one of  the global leader in customs software tailored for the needs 
of the multinational enterprise. MIC provides an integrated, unified, global 
customs solution for consistent and transparent handling of customs 
activities—whether within a country, across a region, or globally. 

Installations at more than 200 customers, including many global Fortune 
500 firms.

MIC customs solutions in over 30 countries on five continents. 

EUROPEAN OFFICE 
MIC Datenverarbeitung GmbH

A-4020 Linz, Hafenstraße 24, Austria 
Tel.: +43 (0)732-778496

Fax: +43 (0)732-778496-600 
office@mic-cust.com 
www.mic-cust.com

 

 
MIC- CCS 

CENTRAL CLASSIFICATION SYSTEM

The ability to quickly determine whether a classification is valid, and 
access official tariff information associated with it, is the most basic 
requirement for proper classification.  In a multi-country environment, with 
multiple national tariffs, languages, complex interpretive notes and 
preferential duty rates, this is difficult enough to handle—and impossible 
without a good software tool.  But for large volume traders, ease of 
classification determination and assignment, workload management, and 
proper documentation processes are crucial to ensure that the task of 
classifying thousands of products can be handled cost-effectively and 
compliantly.

US OFFICE 
MIC Customs Solutions

26555 Evergreen Road, Suite 1110 Southfield, MI 48076, USA 
Tel.: +1(248)304-2831 
Fax. +1(248)304-1722 

info@mic-cust.com 
www.mic-cust.com
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Si le SH a de nombreuses utilisations, il sert principalement à déterminer les droits de douane et taxes à percevoir. L’OMD compte 
aujourd’hui 171 Membres, dont près de 80% peuvent être considérés comme des pays en développement ou en transition vers 
une économie de marché. Pour grand nombre de ces pays, la source principale de revenu national dépend dans une large mesure 
des droits de douane. Le SH est dès lors, au quotidien, un instrument important pour la douane. Il s’agit de classer correctement 
les marchandises afin de garantir une juste perception de recettes et un traitement équitable et uniforme des opérateurs 
économiques.

La Convention du SH a été développée en tant qu’outil de facilitation du commerce international. Dès lors, une interprétation et une 
application uniformes par toutes les parties prenantes est essentielle. A cette fin, le SH comporte une série de dispositions légales, 
complétées par des Notes explicatives qui constituent son interprétation officielle, ainsi que d’autres publications telles que la Base 
de données des marchandises, pour aider l’utilisateur. 

A l’issue d’un cycle de révision, l’OMD a publié la version 2007 du SH. Un certain nombre de questions liées à la classification ont 
ainsi été résolues donnant lieu à des amendements aux dispositions légales ou à l’insértion de nouvelles positions pour les nouveaux 
produits arrivés sur le marché. Des amendements d’ordre rédactionnel ont été effectués afin de faciliter l’application uniforme du 
SH et d’apporter une base légale certaine en ce qui concerne les décisions de classement. Par ailleurs, d’autres amendements de 
cette nature rendront certains textes plus cohérents avec la terminologie scientifique ou usuelle, et avec les pratiques commerciales 
actuelles. Les Notes explicatives correspondantes ont été révisées et le Recueil des avis de classements ainsi que la Base de données 
des marchandises mis à jour. 

C
O

N
F

É
R

E
N

C
E

 
I
N

F
O

R
M

A
T

I
O

N



C
O

N
F

É
R

E
N

C
E

 
I

N
F

O
R

M
A

T
I

O
N

9

R E U N I O N  D O U A N E S - E N T R E P R I S E S  2 0 0 7

Les amendements 2007, particulièrement dans le domaine des hautes technologies, ont été reconnus comme une avancée 
permettant aux utilisateurs de disposer d’un outil pertinent pour les années à venir malgré la rapidité des changements des 
caractères des produits.

Il convient de rappeler que les amendements à la nomenclature du SH n’affectent pas les taux de droits de douane, ceux-ci 
ne relevant pas de la compétence de l’OMD mais de l’OMC et de ses Membres, plus particulièrement en ce qui concerne les 
concessions tarifaires.

Les structures du commerce évoluent et de nouveaux produits sont mis sur le marché. Adapter le SH à ces développements n’est 
pas toujours possible. La procédure de révision peut être longue. Pourtant tout produit doit pouvoir être classé, quand cela est 
possible, sous le même code SH partout dans le monde.

Une administration des douanes efficace est essentielle au développement économique national et à la prospérité de la société 
dans le monde entier. Un instrument douanier tarifaire qui reflète les dernières évolutions dans les domaines du commerce et des 
produits technologiques est un outil indispensable pour atteindre les objectifs économiques nationaux. Le SH 2007 reflète ces 
changements; la balle est désormais dans le camp des administrations douanières, des juridictions nationales, des chambres et 
associations commerciales et enfin des utilisateurs – c’est-à-dire vous !  

L’objet de cette réunion Douanes-Entreprises est de stimuler les discussions autour des problèmes, incertitudes et ressources 
existantes pour naviguer parmi les multiples changements opérés en 2007. Huit mois après l’entrée en vigueur de la version 2007 
du SH, vous avez tous du, plus ou moins, mettre en pratique les amendements et vous êtes invités à poser vos questions aux 
représentants du Secrétariat de l’OMD et à vos confrères dans l’auditoire. Vos idées et suggestions pour économiser temps, efforts 
et ressources financières en adaptant les changements apportés à la Nomenclature sont les bienvenues. 

Venez prendre connaissance des supports à votre disposition pour faciliter vos tâches quotidiennes en vous arrêtant au stand des 
publications de l’OMD. N’hésitez pas à nous faire savoir quels programmes, publications et assistance vous aimeriez que l’OMD 
puisse fournir dans le futur. 

Nous espérons que cette Conférence vous soit profitable et vous remercions de votre participation.
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Sponsor Argent 
Logical Properties Inc. 

5475 Paré Street, Suite 100

Montréal, QC, H4P 1P7, CANADA

Tél. : +1 514 737 1500

Fax : +1 514 737 7811

Courriel : info@logicalproperties.com

Courriel : rlr@logicalproperties.com

Site Internet : www.logicalproperties.com  

Logical Properties, entreprise basée à Montréal, Canada, élabore des systèmes qui automatisent les processus susceptibles 
de commettre des erreurs et les processus à forte concentration de main d’œuvre lors du classement des marchandises et 
de la vérification du code du Système harmonisé (SH).

3CE, la solution phare de l’entreprise, a atteint avec succès des niveaux de fiabilité et d’exactitude inégalés en matière de 
classement des marchandises, et a fait preuve d’une prodigieuse habileté à lire, à interpréter et à analyser les renseignements 
commerciaux disponibles.

3CE minimise le fardeau aux douanes en éliminant la révision manuelle des informations des marchandises, assure 
l’intégralité et la justesse des informations commerciales anticipées avant que les douanes ne reçoivent ces informations, 
assure un ciblage complet et une évaluation des risques par la gestion et l’automation des exceptions, et améliore 
l’efficacité des paiements des droits et des statistiques du commerce extérieur en maximisant l’exactitude des déclarations 
d’importation/exportation.

Nous souhaitons remercier ceux qui ont 
parrainé cette Conférence

Sponsor Bronze 
MIC 

A-4020 Linz, Hafenstraße 24, Austria

Tél. : +43 (0)732-778496-243

Fax : +43 (0)732-778496-600

Mr. Rainer Roll, Sales Manager

Courriel : Rainer.roll@mic-cust.com

Site Internet : www.mic-cust.com

MIC est le numéro un mondial en matière de solutions informatiques douanières adaptées aux besoins des entreprises 

multinationales afin de leur permettre de disposer de processus efficaces et respectueux des lois douanières dans 

plus de 30 pays sur les cinq continents. Le fait que notre entreprise ait vu le jour en Europe nous a permis de nous 

positionner en chef de file sur le marché des solutions multilingues pour les déclarations directes à l’importation et à 

l’exportation destinées aux opérateurs économiques traitant un grand volume de marchandises. 

La ligne de produits MIC comprend le perfectionnement actif et passif, les entrepôts sous douane, les capacités des 

zones franches, les marchandises sous douane/en transit et la transmission des statistiques, ainsi que des outils de 

pointe permettant de gérer le respect de la loi à l’échelon international aux fins du classement dans plusieurs pays, 

ainsi que du calcul et des documents relatifs aux règles préférentielles d’origine dans le cadre de différents traités. 

La gamme de produits MIC est adaptée pour garantir un traitement des opérations douanières rentable, cohérent et 

transparent – au sein d’un même pays, d’une région ou à l’échelon international.



C
O

N
F

É
R

E
N

C
E

 
I

N
F

O
R

M
A

T
I

O
N

1 1

R E U N I O N  D O U A N E S - E N T R E P R I S E S  2 0 0 7

Utiliser le SH 2007 n’a jamais été aussi facile ! 
Jonglez avec les amendements d’un simple clic...

Pour faciliter les opérations de la douane et du secteur privé, l ’OMD a mis au point un outil 
de recherche SH convivial qui vous permettra de comparer rapidement les versions 2007 
et 2002 du SH. Cet outil est complété par près de deux heures de formation au Système 
harmonisé !

Ce module est disponible sur CD-ROM ou en ligne grâce 
au programme e-learning de l’OMD.

En quelques clics, vous pourrez aisément 
• Déterminer si un code de produit a été modifié 
• Connaître le nouveau code de votre marchandise
• �Disposer d ’un aperçu complet de l ’ensemble des amendements 

à la Nomenclature

Grâce à cet outil, vous pourrez
• �Faire le lien entre les besoins des utilisateurs du Système 

harmonisé et les améliorations apportées
• �Vous familiariser avec la nature, l’origine et la portée des amendements
• �Apprécier l’utilité du moteur de recherche pour déterminer quelles parties de la 

Nomenclature ont été mises à jour

VERSION CD-ROM VERSION EN LIGNE

Contact : publications@wcoomd.org Contact : info@premierairtime.com

Rendez-vous sur notre site Internet pour connaître notre offre complète en 
matière de formation. Une démonstration gratuite de nos modules e-learning 

est disponible sur : http://learning.wcoomd.org 
ou contactez notre distributeur officiel : info@premierairtime.com

200€ * pour le Public
50€ * pour les Membres 

*hors frais de livraison

Licence par utilisateur :
90€ pour le Public

Les Membres de l’OMD 
intéressés sont invités à contacter 

leur coordinateur national

L’outil indispensable pour tous ceux qui utilisent le SH

PASSEZ COMMANDE DÈS MAINTENANT !
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